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ARTICLE 9 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article 20-2 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 précitée, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Elle permet une représentation 
équilibrée de l’ensemble des disciplines olympiques, paralympiques et du handisport et entre le 
sport féminin et le sport masculin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons mentionner le handisport dans les événements d'importance 
majeure ne peuvent être retransmis en exclusivité sur des chaînes payantes.
Les disciplines paralympiques ne recouvrent pas l'ensemble des disciplines de la fédération 
handisport, et inversement. Le handball, la sarbacane, la voile ne sont par exemple pas des 
disciplines paralympiques. Il est donc nécessaire de citer le handisport.


